
REPUBLIQUE FRANÇAISE 2019/... 

MAIRIE DE METZ 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

REGISTRE DES DELIBERATIONS
______________________________

Séan  ce du   28 février 2019

DCM N°   19-02-28-17

Objet : Acquisition d'une partie commune dans la copropriété sise 17 quai Paul 
Wiltzer/rue Sainte Barbe à Metz.

Rapporteur:   M. KRAUSENER

Par délibération  du 31 janvier  2008,  la  Ville  de  Metz  a  cédé  un local  commercial,  deux
logements et une parcelle avec des places de stationnement situés dans l'immeuble communal
2/4 rue Sainte Barbe. La Ville étant restée propriétaire du reste de l'immeuble (11 logements et
un local professionnel), un régime de copropriété a dès lors été constitué.

Lors de l'établissement de l'esquisse d'étage et du règlement de copropriété correspondants,
les  18  places  de  stationnement  situées  en  pied  d'immeuble  et  rattachées  aux  logements
communaux  ont  été  inscrites  en  tant  que  partie  commune. Or,  ces  dernières  auraient  dû
demeurer propriété de la Ville de Metz. 

Pour régulariser cette situation et en vue de la cession des lots municipaux au sein de ladite
copropriété, la Ville de Metz a sollicité l'établissement d'une nouvelle esquisse d'étages et une
modification du règlement de copropriété, conformément au projet ci-annexé.

Il est ainsi proposé que la Ville de Metz se porte acquéreur, à  l'euro symbolique, des lots
n°46 à 63 du nouveau projet d'esquisse modifiant l'esquisse d'étages n°2710 du 18 novembre
2008.

Ce dossier a été proposé à l'Assemblée générale des copropriétaires le 8 février 2019 qui a
émis un avis favorable.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues,

VU le Code général des collectivités territoriales,

VU le Code général de la propriété des personnes publiques,

VU la  délibération  du 31 janvier  2008 portant  cession d'un local  commercial  et  de  deux
logements situés 2/4 rue Sainte Barbe à Metz,



VU l'esquisse d'étages n°2710 du 18 novembre 2008,

VU le règlement de copropriété du 5 décembre 2008,

VU le projet d'esquisse modifiant l'esquisse d'étages n°2710 du 18 novembre 2008,

VU le procès-verbal de l'Assemblée générale des copropriétaires du 8 février 2019,

CONSIDERANT le  projet  de  cession  de  la  Ville  de  Metz  de  l'ensemble  des  lots  lui
appartenant dans la copropriété sise 17 Quai Paul Wiltzer/rue Sainte Barbe à Metz,

CONSIDERANT la  nécessité  pour  la  Ville  de  récupérer  la  propriété  privative  des
18 stationnements  situés  en  pied  d'immeuble  et  attachés  aux  logements  et  au  local
professionnel dont la Ville est propriétaire dans la copropriété, 

CONSIDERANT la  nécessité  de  régulariser  en  conséquence  l'esquisse  d'étages  et  le
règlement de copropriété correspondant préalablement à toute cession,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- DE  REGULARISER  l'esquisse  d'étages  n° 2710  du  18  novembre  2008  et  le
règlement de copropriété du 5 décembre 2008.

- D'ACQUERIR les lots n° 46 à 63 du projet d'esquisse d'étage ci-annexé et situés sur
la parcelle cadastrée :

BAN DE METZ- LES ILES
Section 4 parcelle n°89

- DE REALISER cette opération au prix de un euro.

- DE PRENDRE à la charge de la Ville de Metz les frais de géomètre et les frais d'acte,
droits et honoraires de notaire.

- D'AUTORISER Monsieur  le  Maire ou son représentant à finaliser  et  à  valider le
règlement de copropriété et l'état descriptif de division.

- D'AUTORISER Monsieur  le  Maire,  ou  son  représentant,  à  régler  les  détails  de
l'opération et à signer tous documents y afférents notamment l'acte notarié.

Vu et présenté pour enrôlement,
Signé :

Pour le Maire 
Le Conseiller Délégué,

Gilbert KRAUSENER 

Service à l’origine de la DCM : Gestion domaniale 
Commissions : Commission de Cession du Patrimoine
Référence nomenclature «ACTES» : 3.5 Autres actes de gestion du domaine public

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS  Maire de Metz ,



Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 31 Absents : 24 Dont excusés : 10

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 























































CONSERVATION DU CADASTRE 
 

 

COPROPRIETE 
 

Département Circonscription du Cadastre 
 

 

de la MOSELLE de METZ 

 

 

Tribunal d’Instance Commune 
 

de METZ de METZ 

 

 

 

 

ESQUISSE N° ............. 
 

MODIFIANT L’ESQUISSE D’ETAGES N°2710 du 18.11.2008 
 

 

 

 

Situation Section .......4............................................................................... 

 N° du plan. 89, 92 et 93……...................….………..……....... 

 Rue, n°...angle de la rue Sainte Barbe n°2-4 et du quai 
Paul Wiltzer n°17…………….………………………..…….. 

 

 

 

 

 

Document établi et certifié exact par MM.Pascal MELEY et Joël STROZYNA  

Géomètres-Experts 
 

 

 

 A Montigny-les-Metz, le..............................12 DECEMBRE 2018............ 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Esquisse enregistrée au Service du Cadastre 
 

 A............................................................, le.................................................... 
 

Le Chef de Circonscription : 
 

 

 

 

 

 
Cde 16-612modif 



PLAN DE MASSE 
 

 

COMMUNE DE : METZ 

 

Section : 4 

Parcelle n°89, 92 et 93 

Echelle : 1/1.000
ème 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

        Dressé le 12 DECEMBRE 2018 

 

CABINET MELEY-STROZYNA - Géomètres-Experts 
194, rue de Pont à Mousson - B.P.N°129 - 57951 - MONTIGNY-LES-METZ Cédex 

Tél.03.87.65.35.33 - Télécopie 03.87.65.35.89 
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NOTICE EXPLICATIVE CONCERNANT LA PRESENTE ESQUISSE D’ETAGES 
MODIFICATIVE DE L’IMMEUBLE  

SIS A METZ 
angle de la rue Sainte Barbe n°2-4 et du quai Paul Wiltzer n°17 

 
La présente esquisse d’étages modifie l’esquisse d’étages n°2710 établie le 18.11.2008. 
 
La situation intermédiaire a pour objet : 

• L’éclatement du lot n°1 en 32 nouveaux lots n°11 à 38 et 42 à 45 

• L’éclatement du lot n°8 en 3 nouveaux lots n°39 à 41 

• La création de 22 nouveaux lots n°46 à 63 pris sur une fraction des parties 
communes générales « PC1 » 
 
La situation définitive a pour objet : 

• La conservation des lots intermédiaires n°11 à 40 et 46 à 63 avec leurs descriptifs 
mis à jour le cas échéant 

• La création sur l’emprise du lot intermédiaire n°41 d’une nouvelle partie commune 
particulière aux lots 39 et 40 désignée sur les plans par le symbole « PC8 » et 
décrite en page 13 

• La création sur l’emprise du lot intermédiaire n°42 d’une nouvelle partie commune 
particulière aux lots 25 à 35 désignée sur les plans par le symbole « PC7 » et 
décrite en page 13 

• La création sur l’emprise du lot intermédiaire n°43 d’une nouvelle partie commune 
particulière aux lots 20 à 24 désignée sur les plans par le symbole « PC6 » et 
décrite en page 13 

• La création sur l’emprise du lot intermédiaire n°44 d’une nouvelle partie commune 
particulière aux lots 14 à 19 désignée sur les plans par le symbole « PC5 » et 
décrite en page 13 

• L’intégration du lot intermédiaire n°45 aux parties communes générales « PC1 » 
 

Tous les autres lots sont repris dans leurs structures et définitions avec les surfaces 
inscrites dans l’E.E. n°2710. 
Les tantièmes de copropriété et les quotes-parts de charges ont été entièrement repris 
pour tenir compte de ces modifications suivant les mêmes règles de calcul que 
l’esquisse d’étages précédente. 
Pour la pondération de la surface du lot en fonction de sa consistance, les nouveaux 
coefficients suivants ont été utilisés : 

CONSISTANCE DES LOTS 

Nature physique du lot Coefficient 

Local à aménager 0.95 

Local à aménager en combles 0.90 

Emplacement de parking 0.20 

* Coefficient d’ajustement en fonction de la hauteur sous plafond :  

Hauteur < 1.80 m Coef/2 

Remarque : 
- Le lot n°35 situés au 2

ème
 étage et représentant un plateau à aménager, n’est pas lié 

prioritairement avec l’un de ses deux accès, pour cela ils participent pour 1/2 de sa surface 
pondérée aux charges et frais d’entretien, nettoyage et éclairage de ceux-ci représentés 
respectivement par les désignations PC4 et PC7. Ces charges devront faire l’objet d’une 
révision une fois l’aménagement, voir la subdivision de ce lot réalisé. 

 
     MONTIGNY-LES-METZ, LE 12 DECEMBRE 2018 

 
 
 
 
 
 
Cde 16-612modif  



METZ Page : 2

4

Angle de la rue Sainte Barbe n°2-4 et du quai Paul Wiltzer n°17
SITUATION CODIFIEE QUOTES-PARTS EN TANTIEMES DE

CHARGES ET D'ENTRETIEN DES PARTIES COMMUNES
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SITUATION ANCIENNE MODIFIEE

1 BATIMENT A
1 ensemble immobilier comprenant : A 01 01 3067 1 7695 7695 8656

Au niveau 1 : 1 porche, 2 appartements, des caves, garages, 

cages d'escaliers et locaux divers

Au niveau 2 : 5 appartement et des cages d'escaliers

Au niveau 3 : 4 appartement et des cages d'escaliers

Au niveau 4 : des greniers et des cages d'escaliers

Appartements 1441 1.00 1.00 1766.2 1766.2 1
Greniers 812 0.20 1.00

Cages d'escaliers 182 0.20 1.00

Caves, garages, locaux divers 601 0.20 1.00

Porche 31 0.20 1.00

DIVISE EN 32 LOTS INTERM. N°11 à 38, 42 à 45

2 Niveau 1 - Rez-de-chaussée bas (BATIMENT B) : 56 56 207
2 caves B 01 02 67 0.20 1.00 13.40 13.4 2 58 58 526 253

3 Niveau 2 - Rez-de-chaussée haut (BATIMENT A-B) : 77.6 354 354 1308
1 local commercial, 1 cuisine et des sanitaires A-B 02 01 84.6 1.00 1.00 84.60 7 3 369 369 34 3048 1599

4 Niveau 2 - Rez-de-chaussée haut (BATIMENT A) :
1 rangement A 02 02 0.9 0.20 1.00 0.18 0.18 4 1 1 1 3

5 Niveau 2 - Rez-de-chaussée haut (BATIMENT A) : 285 285 325 1051
1 appartement A 02 03 68 1.00 1.00 68.00 68 5 296 296 333 1285

6 Niveau 3 - 1er étage (BATIMENT B) : 349 349 1290
1 appartement B 03 01 83.4 1.00 1.00 83.40 83.4 6 363 363 3274 1576

7 Niveau 3 - 1er étage (BATIMENT A) : 28 28 102
1 chambre A 03 02 6.6 1.00 1.00 6.60 6.6 7 29 29 32 125

8 Niveau 3 - 1er étage (BATIMENT A) :
2 appartements B 03 03 186 1.00 1.00 186.00 186 8 810 810 912 3516

DIVISE EN 3 LOTS INTERM. N°39 à 41

9 Niveau 4 - 2ème étage (BATIMENT B) : 336 336 1242
1 appartement B 04 01 80.3 1.00 1.00 80.30 80.3 9 350 350 3152 1518

10 Niveau 4 - 2ème étage (BATIMENT A) : 28 28 102
1 chambre A 04 02 6.6 1.00 1.00 6.60 6.6 10 29 29 32 125

NOUVEAU TOTAL SITUATION ANCIENNE 1437 1437 424 10000 5305
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SITUATION INTERMEDIAIRE esc. appt cave grenier T= surf lot 1

FRACTIONS DU LOT N°1 : 182 #### 648 762 2654.00 2654 7695

11 Du r.d.c. bas au r.d.c haut (niveaux 1-2) :

Au rez-de-chaussée bas :
1 partie d'appartements A 6 1.00 1.00 92.4 92.4 11 518

1 partie de locaux divers - caves 51 0.20 1.00

1 partie de cages et escaliers 6 0.20 1.00

Au rez-de-chaussée haut :
1 partie d'appartements 75 1.00 1.00

12 Au rez-de-chaussée bas (niveau 1) :
1 partie de locaux divers - caves A 20 0.20 1.00 4.00 4 12 22

13 Au rez-de-chaussée bas (niveau 1) :
1 partie de locaux divers - caves A 23 0.20 1.00 4.60 4.6 13 26

14 Au rez-de-chaussée haut (niveau 2) :
1 partie d'appartements A 194 1.00 1.00 194.00 194 14 1087

15 Du 1er au 2ème étage (niveaux 3-4) :

Au 1er étage :
1 partie d'appartements A 147 1.00 1.00 168.6 168.6 15 944

Au 2ème étage :
1 partie greniers 108 0.20 1.00

16 Au 1er étages (niveau 3) :
1 partie d'appartements A 121 1.00 1.00 121.00 121 16 678

17 Au 2ème étages (niveau 4) :
1 partie greniers A 8 0.20 1.00 1.60 1.6 17 9

18 Au 2ème étages (niveau 4) :
1 partie greniers A 32 0.20 1.00 6.40 6.4 18 36

19 Au 2ème étages (niveau 4) :
1 partie greniers A 134 0.20 1.00 26.80 26.8 19 150

20 Au rez-de-chaussée bas (niveau 1) :
1 partie de locaux divers - caves A 14 0.20 1.00 2.80 2.8 20 16

21 Au rez-de-chaussée bas (niveau 1) :
1 partie de locaux divers - caves A 26 0.20 1.00 5.20 5.2 21 29

22 Au rez-de-chaussée bas (niveau 1) :
1 partie de locaux divers - caves A 35 0.20 1.00 7.00 7 22 39

23 Au rez-de-chaussée bas (niveau 1) :
1 partie de locaux divers - caves A 18 0.20 1.00 3.60 3.6 23 20
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24 Au rez-de-chaussée bas (niveau 1) :
1 partie de locaux divers - caves A 28 0.20 1.00 5.60 5.6 24 31

25 Au rez-de-chaussée bas (niveau 1) :
1 partie de locaux divers - caves A 6 0.20 1.00 1.20 1.2 25 7

26 Au rez-de-chaussée bas (niveau 1) :
1 partie de locaux divers - caves A 19 0.20 1.00 3.80 3.8 26 21

27 Au rez-de-chaussée bas (niveau 1) :
1 partie de locaux divers - caves A 13 0.20 1.00 2.60 2.6 27 15

28 Au rez-de-chaussée bas (niveau 1) :
1 partie de locaux divers - caves A 19 0.20 1.00 3.80 3.8 28 21

29 Au rez-de-chaussée bas (niveau 1) :
1 partie de locaux divers - caves A 12 0.20 1.00 2.40 2.4 29 13

30 Au rez-de-chaussée bas (niveau 1) :
1 partie de locaux divers - caves A 15 0.20 1.00 3.00 3 30 17

31 Au rez-de-chaussée haut (niveau 2) :
1 partie d'appartements A 95 1.00 1.00 95.00 95 31 532

32 Au 1er étages (niveau 3) :
1 partie d'appartements A 139 1.00 1.00 139.00 139 32 779

33 Au 1er étages (niveau 3) :
1 partie d'appartements A 124 1.00 1.00 124.00 124 33 695

34 Au 2ème étages (niveau 4) :
1 partie greniers A 153 0.20 1.00 30.60 30.6 34 171

35 Au 2ème étages (niveau 4) :
1 partie greniers A 327 0.20 1.00 65.40 65.4 35 366

36 Du r.d.c. bas au r.d.c haut (niveaux 1-2) :

Au rez-de-chaussée bas :
1 partie d'appartements A 9 1.00 1.00 123.6 123.6 36 692

1 partie de locaux divers - garages 28 0.20 1.00

Au rez-de-chaussée haut :
1 partie d'appartements 109 1.00 1.00

37 Au rez-de-chaussée bas (niveau 1) :
1 partie garages A 22 0.20 1.00 4.40 4.4 37 25

38 Du r.d.c. bas au r.d.c haut (niveaux 1-2) :

Au rez-de-chaussée bas :
1 partie de locaux divers - garages A 188 0.20 1.00 80.6 80.6 38 451

Au rez-de-chaussée haut :
1 partie d'appartements 43 1.00 1.00
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FRACTIONS DU LOT N°8 :

39 Au 1er étages (niveau 3) :
1 partie d'appartements A 48 1.00 1.00 48.00 48 39 209

40 Au 1er étages (niveau 3) :
1 partie d'appartements A 126 1.00 1.00 126.00 126 40 549

41 Au 1er étages (niveau 3) :
1 partie d'appartements A 12 1.00 1.00 12.00 12 41 52

FRACTIONS DU LOT N°1 :

42 Du r.d.c. bas au 2ème étage (niveaux 1-4) :

Au rez-de-chaussée bas :
1 partie de cages et escaliers A 2 0.20 1.00 10.4 10.4 42 58

Au rez-de-chaussée haut :
1 partie de cages et escaliers 17 0.20 1.00

Au 1er étage :
1 partie de cages et escaliers 17 0.20 1.00

Au 2ème étage :
1 partie de cages et escaliers 16 0.20 1.00

43 Au rez-de-chaussée bas (niveau 1) :
1 partie caves A 47 0.20 1.00 9.40 9.4 43 53

44 Du r.d.c. bas au 2ème étage (niveaux 1-4) :

Au rez-de-chaussée bas :
1 partie de cages et escaliers A 22 0.20 1.00 24.8 24.8 44 139

1 partie de locaux divers - caves 64 0.20 1.00

Au rez-de-chaussée haut :
1 partie de cages et escaliers 34 0.20 1.00

Au 1er étage :
1 partie de cages et escaliers 34 0.20 1.00

Au 2ème étage :
1 partie de cages et escaliers 34 0.20 1.00

45 Au rez-de-chaussée bas (niveau 1) :
1 porche A 31 0.20 1.00 6.20 6.2 45 35

Au rez-de-chaussée haut :
1 vide sur porche
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FRACTIONS DES PARTIE COMMUNES "PC1" :

46 Aux abords :
1 partie des espaces verts, passages A 12 0.20 1.00 2.40 2.4 46 10

47 Aux abords :
1 partie des espaces verts, passages A 12 0.20 1.00 2.40 2.4 47 10

48 Aux abords :
1 partie des espaces verts, passages A 12 0.20 1.00 2.40 2.4 48 10

49 Aux abords :
1 partie des espaces verts, passages A 12 0.20 1.00 2.40 2.4 49 10

50 Aux abords :
1 partie des espaces verts, passages A 12 0.20 1.00 2.40 2.4 50 10

51 Aux abords :
1 partie des espaces verts, passages A 12 0.20 1.00 2.40 2.4 51 10

52 Aux abords :
1 partie des espaces verts, passages A 12 0.20 1.00 2.40 2.4 52 10

53 Aux abords :
1 partie des espaces verts, passages A 12 0.20 1.00 2.40 2.4 53 10

54 Aux abords :
1 partie des espaces verts, passages A 12 0.20 1.00 2.40 2.4 54 10

55 Aux abords :
1 partie des espaces verts, passages A 12 0.20 1.00 2.40 2.4 55 10

56 Aux abords :
1 partie des espaces verts, passages A 12 0.20 1.00 2.40 2.4 56 10

57 Aux abords :
1 partie des espaces verts, passages A 12 0.20 1.00 2.40 2.4 57 10

58 Aux abords :
1 partie des espaces verts, passages A 12 0.20 1.00 2.40 2.4 58 10

59 Aux abords :
1 partie des espaces verts, passages A 12 0.20 1.00 2.40 2.4 59 10

60 Aux abords :
1 partie des espaces verts, passages A 12 0.20 1.00 2.40 2.4 60 10
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61 Aux abords :
1 partie des espaces verts, passages A 12 0.20 1.00 2.40 2.4 61 10

62 Aux abords :
1 partie des espaces verts, passages A 12 0.20 1.00 2.40 2.4 62 10

63 Aux abords :
1 partie des espaces verts, passages A 15 0.20 1.00 3.00 3 63 13

SITUATION DEFINITIVE

LOTS INTERMEDIAIRES CONSERVES :

11 4 Du r.d.c. bas au r.d.c haut (niveaux 1-2) :
Un ensemble de locaux comprenant :

Au rez-de-chaussée bas :
1 sas, 1 entrée 17 A 01 03 6 1.00 1.00 125.4 125.4 11 525 525 600
des locaux à aménager comprenant 2 pièces 44 0.95 1.00

1 cave avec chaufferie 7 0.20 1.00

1 escalier d'accès au rez-de-chaussée haut 6 0.20 1.00

Au rez-de-chaussée haut :
1 séjour, 1 cuisine, 2 chambres, 1 salle de bains avec WC, 1 

dégagement et 1 placard

75 1.00 1.00

12 Au rez-de-chaussée bas (niveau 1) :
1 local à aménager 17 A 01 04 20 0.95 1.00 19.00 19 12 80 80 91

13 Au rez-de-chaussée bas (niveau 1) :
1 cave (chauuferie lot n°14) 17 A 01 05 23 0.20 1.00 4.60 4.6 13 19 19 22

14 1 Au rez-de-chaussée haut (niveau 2) :
1 appartement comprenant : 1 salon, 1 séjour, 1 cuisine, 2 

chambres, 1 bureau, 1 salle de bains avec WC, 1 WC, 3 

débarras, 1 rangement, 1 dégagement, 1 entrée et 5 placards

17 A 02 04 194 1.00 1.00 194.00 194 14 812 812 928 328

TOTAL PAGE N°7 1436 1436 1641 0 0 328 0 0 0

Id
e

n
ti
fi
a

n
t 
e

x
is

ta
n

t

S
u

rf
a

c
e

s

PROPRIETAIRES

Commune : 

ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION Section :

8 9

Rue :



METZ Page : 8

4

Angle de la rue Sainte Barbe n°2-4 et du quai Paul Wiltzer n°17
SITUATION CODIFIEE QUOTES-PARTS EN TANTIEMES DE

CHARGES ET D'ENTRETIEN DES PARTIES COMMUNES

1
6
-6

1
2
m

o
d
if

N
° 

d
u

 l
o

t

SITUATION, NATURE ET DESCRIPTION DU LOT

N
° 

d
e

 v
o

ir
ie

B
a

ti
m

e
n

t

E
s
c
a

lie
r

N
iv

e
a

u

L
o

c
a

l

C
o
e
f.
d
e
  
  
  
  
  
  
  
  
  

p
o
n
d
é
ra

ti
o
n

C
o
e
f.
 d

e
  
  
  
  

s
it
u
a
ti
o
n

N
° 

d
u

 L
O

T

C
O

P
R

O
P

.d
e

s
 

p
a

rt
.g

é
n

.c
o

m
. 
  
  
  
  
  
  
  
 

d
o

n
t 
le

 s
o

l

C
h

a
rg

e
s
 e

t 

d
'e

n
tr

e
ti
e

n
 d

u
 

B
A

T
.

G
é

n
é

ra
le

s

P
a

rt
ic

u
l,

P
a

rt
ic

u
l,

P
a

rt
ic

u
l,

P
a

rt
ic

u
l,

P
a

rt
ic

u
l,

P
a

rt
ic

u
l,

P
a

rt
ic

u
l,

PC1 PC2 PC3 PC4 PC5 PC6 PC7 PC8
1 2 3 4 5 6 7 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20

15 2 Du 1er au 2ème étage (niveaux 3-4) :
1 appartement comprenant :

Au 1er étage :
1 appartement comprenant : 1 séjour, 1 cuisine, 4 chambres, 1 

local toilette, 1 WC, 1 débarras, 1 dégagement, 1 entrée et 4 

placards

17 A 03 04 147 1.00 1.00 245.3 245.3 15 1027 1027 1174 414

1 escalier d'accès au 2ème étage 1.5 0.20 1.00

Au 2ème étage :
4 chambres, 1 local toilette, 1 WC et 1 dégagement 89 1.00 1.00

* + 18 0.50 1.00

16 3 Au 1er étages (niveau 3) :
1 appartement comprenant : 1 séjour, 1 cuisine, 3 chambres, 1 

salle de bains avec WC, 1 entrée et 3 placards

17 A 03 05 121 1.00 1.00 121.00 121 16 507 507 579 204

* 17 Au 2ème étages (niveau 4) :
1 mansarde 17 A 04 03 7 0.20 1.00 1.50 1.5 17 6 6 7 3

* + 1 0.10 1.00

18 Au 2ème étages (niveau 4) :
1 mansarde 17 A 04 04 27 0.20 1.00 5.90 5.9 18 25 25 28 10

* + 5 0.10 1.00

19 Au 2ème étages (niveau 4) :
1 mansarde, 2 greniers et 1 dégagement 17 A 04 05 108 0.20 1.00 24.20 24.2 19 101 101 116 41

* + 26 0.10 1.00

20 Au rez-de-chaussée bas (niveau 1) :
1 cave 17 A 01 06 14 0.20 1.00 2.80 2.8 20 12 12 13 116

21 Au rez-de-chaussée bas (niveau 1) :
1 cave 17 A 01 07 26 0.20 1.00 5.20 5.2 21 22 22 25 215

22 Au rez-de-chaussée bas (niveau 1) :
1 cave 17 A 01 08 35 0.20 1.00 7.00 7 22 29 29 34 289

23 Au rez-de-chaussée bas (niveau 1) :
1 cave 17 A 01 09 18 0.20 1.00 3.60 3.6 23 15 15 17 149

24 Au rez-de-chaussée bas (niveau 1) :
1 cave 17 A 01 10 28 0.20 1.00 5.60 5.6 24 23 23 27 231

25 Au rez-de-chaussée bas (niveau 1) :
1 cave 17 A 01 11 6 0.20 1.00 1.20 1.2 25 5 5 6 2

26 Au rez-de-chaussée bas (niveau 1) :
1 cave 17 A 01 12 19 0.20 1.00 3.80 3.8 26 16 16 18 6

* surface utile du local dont la hauteur est inférieure à 1,80mètres TOTAL PAGE N°8 1788 1788 2044 0 0 672 1000 8 0
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27 Au rez-de-chaussée bas (niveau 1) :
1 cave 17 A 01 13 13 0.20 1.00 2.60 2.6 27 11 11 12 4

28 Au rez-de-chaussée bas (niveau 1) :
1 cave 17 A 01 14 19 0.20 1.00 3.80 3.8 28 16 16 18 6

29 Au rez-de-chaussée bas (niveau 1) :
1 cave 17 A 01 15 12 0.20 1.00 2.40 2.4 29 10 10 11 4

30 Au rez-de-chaussée bas (niveau 1) :
1 cave 17 A 01 16 15 0.20 1.00 3.00 3 30 13 13 14 5

31 5 Au rez-de-chaussée haut (niveau 2) :
1 appartement comprenant : 1 séjour, 1 cuisine, 2 chambres, 1 

salle de bains avec WC, 1 dégagement, 1 entrée et 1 placard

17 A 02 05 95 1.00 1.00 95.00 95 31 398 398 455 150

32 Au 1er étages (niveau 3) :
1 appartement comprenant : 1 séjour, 1 cuisine, 4 chambres, 1 

salle de bains, 1 WC, 1 rangement, 2 dégagements, 1 entrée 

et 3 placards

17 A 03 06 139 1.00 1.00 139.00 139 32 582 582 665 219

33 Au 1er étages (niveau 3) :
1 appartement comprenant : 1 séjour, 1 cuisine, 3 chambres, 1 

local toilette avec WC, 1 dégagement, 1 entrée et 1 placard

17 A 03 07 124 1.00 1.00 124.00 124 33 519 519 593 195

34 Au 2ème étages (niveau 4) :
1 local à aménager 17 A 04 06 124 0.90 1.00 124.65 124.65 34 522 522 597 196

* + 29 0.45 1.00

35 Au 2ème étages (niveau 4) :
1 local à aménager 17 A 04 07 276 0.90 1.00 271.35 271.35 35 1136 1136 1299 2098 213

* + 51 0.45 1.00

36 Du r.d.c. bas au r.d.c haut (niveaux 1-2) :
Un ensemble de locaux comprenant :

Au rez-de-chaussée bas :
1 entrée, 1 WC 17 A 01 17 9 1.00 1.00 123.6 123.6 36 518 518 592
1 cave et 1 local chaufferie 28 0.20 1.00

Au rez-de-chaussée haut :
1 séjour, 1 cusine, 3 chambres, 1 salle de bains, 1 palier, 1 

dégagement et 1 placard

109 1.00 1.00

* 37 Au rez-de-chaussée bas (niveau 1) :
1 garage 17 A 01 18 22 0.20 1.00 4.40 4.4 37 18 18 21

* surface utile du local dont la hauteur est inférieure à 1,80mètres TOTAL PAGE N°9 3743 3743 4277 0 2098 0 0 992 0
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38 Du r.d.c. bas au r.d.c haut (niveaux 1-2) :
Un ensemble de locaux comprenant :

Au rez-de-chaussée bas :
1 local professionnel, 1 sanitaire, 1 WC, 1 entrée, 1 

dégagement, 1 débarras, 1 placard

17 A 01 19 110 1.00 1.00 169.2 169.2 38 709 709 810

1 garage, 3 caves 78 0.20 1.00

1 escalier d'accès au 1er étage 3 0.20 1.00

Au rez-de-chaussée haut :
1 mezzanine et 2 bureaux 43 1.00 1.00

39 Au 1er étages (niveau 3) :
1 appartement comprenant : 1 cuisine, 1 chambre, 1 local 

toilette avec WC, 1 entrée et 2 placards

17 A 03 08 46 1.00 1.00 46.00 46 39 193 193 220 711 276

40 Au 1er étages (niveau 3) :
1 appartement comprenant : 1 séjour, 1 cuisine, 2 chambres, 1 

salle de bains, 1 WC, 1 dégagement, 1 entrée et 2 placards

17 A 03 09 122 1.00 1.00 122.00 122 40 511 511 584 1886 724

LOTS INTERMEDIAIRES NON CONSERVES :

41 Au 1er étages (niveau 3) :
1 partie d'appartements A 12 1.00 1.00 12.00 12 41 52

INTEGRE LES NOUVELLES PARTIES COMMUNES "PC8"

42 Du r.d.c. bas au 2ème étage (niveaux 1-4) :

Au rez-de-chaussée bas :
1 partie de cages et escaliers A 2 0.20 1.00 10.4 10.4 42 60

Au rez-de-chaussée haut :
1 partie de cages et escaliers 17 0.20 1.00

Au 1er étage :
1 partie de cages et escaliers 17 0.20 1.00

Au 2ème étage :
1 partie de cages et escaliers 16 0.20 1.00

INTEGRE LES NOUVELLES PARTIES COMMUNES "PC5"

43 Au rez-de-chaussée bas (niveau 1) :
1 partie caves A 47 0.20 1.00 9.40 9.4 43 54

INTEGRE LES NOUVELLES PARTIES COMMUNES "PC6"

TOTAL PAGE N°10 1413 1413 1614 0 2597 0 0 0 1000
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44 Du r.d.c. bas au 2ème étage (niveaux 1-4) :

Au rez-de-chaussée bas :
1 partie de cages et escaliers A 22 0.20 1.00 24.8 24.8 44 142

1 partie de locaux divers - caves 64 0.20 1.00

Au rez-de-chaussée haut :
1 partie de cages et escaliers 34 0.20 1.00

Au 1er étage :
1 partie de cages et escaliers 34 0.20 1.00

Au 2ème étage :
1 partie de cages et escaliers 34 0.20 1.00

INTEGRE LES NOUVELLES PARTIES COMMUNES "PC7"

45 Au rez-de-chaussée bas (niveau 1) :
1 porche A 31 0.20 1.00 6.20 6.2 45 36

Au rez-de-chaussée haut :
1 vide sur porche

INTEGRE LES PARTIES COMMUNES GENERALES "PC1"

LOTS INTERMEDIAIRES CONSERVES :

46 1 Aux abords :
1 emplacement de parking 17 01 21 12 0.20 1.00 2.40 2.4 46 10 10

47 2 Aux abords :
1 emplacement de parking 17 01 22 12 0.20 1.00 2.40 2.4 47 10 10

48 3 Aux abords :
1 emplacement de parking 17 01 23 12 0.20 1.00 2.40 2.4 48 10 10

49 4 Aux abords :
1 emplacement de parking 17 01 24 12 0.20 1.00 2.40 2.4 49 10 10

50 5 Aux abords :
1 emplacement de parking 17 01 25 12 0.20 1.00 2.40 2.4 50 10 10

51 6 Aux abords :
1 emplacement de parking 17 01 26 12 0.20 1.00 2.40 2.4 51 10 10

52 7 Aux abords :
1 emplacement de parking 17 01 27 12 0.20 1.00 2.40 2.4 52 10 10

TOTAL PAGE N°11 70 70 0 0 0 0 0 0 0
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METZ Page : 12

4

Angle de la rue Sainte Barbe n°2-4 et du quai Paul Wiltzer n°17
SITUATION CODIFIEE QUOTES-PARTS EN TANTIEMES DE

CHARGES ET D'ENTRETIEN DES PARTIES COMMUNES
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PC1 PC2 PC3 PC4 PC5 PC6 PC7 PC8
1 2 3 4 5 6 7 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20

53 8 Aux abords :
1 emplacement de parking 17 01 28 12 0.20 1.00 2.40 2.4 53 10 10

54 9 Aux abords :
1 emplacement de parking 17 01 29 12 0.20 1.00 2.40 2.4 54 10 10

55 10 Aux abords :
1 emplacement de parking 17 01 30 12 0.20 1.00 2.40 2.4 55 10 10

56 11 Aux abords :
1 emplacement de parking 17 01 31 12 0.20 1.00 2.40 2.4 56 10 10

57 12 Aux abords :
1 emplacement de parking 17 01 32 12 0.20 1.00 2.40 2.4 57 10 10

58 13 Aux abords :
1 emplacement de parking 17 01 33 12 0.20 1.00 2.40 2.4 58 10 10

59 14 Aux abords :
1 emplacement de parking 17 01 35 12 0.20 1.00 2.40 2.4 59 10 10

60 15 Aux abords :
1 emplacement de parking 17 01 36 12 0.20 1.00 2.40 2.4 60 10 10

61 16 Aux abords :
1 emplacement de parking 17 01 37 12 0.20 1.00 2.40 2.4 61 10 10

62 17 Aux abords :
1 emplacement de parking 17 01 38 12 0.20 1.00 2.40 2.4 62 10 10

63 18 Aux abords :
1 emplacement de parking 17 01 39 15 0.20 1.00 3.00 3 63 13 13

TOTAL PAGE N°12 113 113 0 0 0 0 0 0 0

TOTAL GENERAL 10000 10000 10000 10000 10000 1000 1000 1000 1000

MONTIGNY LES METZ, LE 12 DECEMBRE 2018
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Rappel des locaux inclus dans les parties communes et de leurs modifications : 
 

 

LOCAUX ET ELEMENTS D’EQUIPEMENTS COMMUNS DES PARTIES COMMUNES GENERALES A 
TOUS LES LOTS DESIGNEES SOUS LE SYMBOLE "PC1" : 

Aux abords : les espaces verts, les passages, l’éclairage extérieur (le cas échéant), avec 
notamment 1 aire de manœuvres, 1 espace trottoir, 2 accès et 2 espaces verts. 
Au rez-de-chaussée bas et haut (niveau 1 et 2) : 1 porche et 1 vide sur porche 
Ainsi que toutes les autres parties communes générales selon règlement de copropriété. 

LOCAUX ET ELEMENTS D’EQUIPEMENTS COMMUNS CONCERNANT LES LOTS 1, 3, 4, 5, 7, 8, 10 
et 11 à 40 ET DESIGNEES SUR LES PLANS SOUS LE SYMBOLE « PC2 » : 

Le gros œuvre et la toiture du bâtiment A et tout ce qui s’y rattache d’une façon générale 
la répartition des frais à engager pour la bonne conservation du bâtiment 

LOCAUX ET ELEMENTS D’EQUIPEMENTS COMMUNS CONCERNANT LES LOTS 2, 3, 6 et 9 ET 
DESIGNEES SUR LES PLANS SOUS LE SYMBOLE « PC3 » : 

Le gros œuvre et la toiture du bâtiment B et tout ce qui s’y rattache d’une façon générale 
la répartition des frais à engager pour la bonne conservation du bâtiment 

LOCAUX ET ELEMENTS D’EQUIPEMENTS COMMUNS CONCERNANT LES LOTS 2 à 10 à 7, 9, 10, 
35, 39 et 40 ET DESIGNEES SUR LES PLANS SOUS LE SYMBOLE « PC4 » : 

Au rez-de-chaussée bas (niveau 1) : 1 local compteur et tout ce qui s’y rapporte 
Du rez-de-chaussée bas au 2

ème
 étage (niveau 1 à 4) : 1 escalier avec sa cage avec les paliers 

et tout ce qui s’y rapporte 

LOCAUX ET ELEMENTS D’EQUIPEMENTS COMMUNS CONCERNANT LES LOTS 14 à 19 ET 
DESIGNEES SUR LES PLANS SOUS LE SYMBOLE « PC5 » : 

Du rez-de-chaussée bas au 2
ème

 étage (niveau 1 à 4) : 1 escalier avec sa cage avec les paliers 
et tout ce qui s’y rapporte 

LOCAUX ET ELEMENTS D’EQUIPEMENTS COMMUNS CONCERNANT LES LOTS 20 à 24 ET 
DESIGNEES SUR LES PLANS SOUS LE SYMBOLE « PC6 » : 

Au rez-de-chaussée bas (niveau 1) : 2 dégagements et 1 escalier 

LOCAUX ET ELEMENTS D’EQUIPEMENTS COMMUNS CONCERNANT LES LOTS 25 à 35 ET 
DESIGNEES SUR LES PLANS SOUS LE SYMBOLE « PC7 » : 

Au rez-de-chaussée bas (niveau 1) : 3 dégagements, 1 local sous escalier, 1 cave, 1 hall 
d’entrée et 2 escaliers 
Du rez-de-chaussée bas au 2

ème
 étage (niveau 1 à 4) : 1 escalier avec sa cage avec les paliers 

et tout ce qui s’y rapporte 

LOCAUX ET ELEMENTS D’EQUIPEMENTS COMMUNS CONCERNANT LES LOTS 39 et 40 ET 
DESIGNEES SUR LES PLANS SOUS LE SYMBOLE « PC8 » : 

Au 1
er

 étage (niveau 3) : 1 dégagement et des gaines techniques 

 

 

    MONTIGNY-LES-METZ, LE 12 DECEMBRE 2018 
 

 

 

 

 

 

 
Cde 16-612modif  
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EXPLICATIONS SUR LA VENTILATION DES TANTIEMES DE COPROPRIETE ET 
QUOTES-PARTS DE CHARGES  

figurant aux colonnes 11, 13 à 20 de l’état descriptif de division 

 
Colonne 11 : Quote-part en 1/10.000ème de copropriété indivise des parties communes 

générales et notamment le sol de l’immeuble cadastré commune de METZ, 
section 4, 89, 92 et 93. 

Colonne 13 : Quote-part en 1/10.000ème relative : 
- aux charges générales (contributions foncières. taxes, primes d’assurances, 
fonctionnement et rémunération du syndicat, etc…) 
- aux charges et frais d’entretien, nettoyage et éclairage des parties communes 
générales désignées sous le symbole « PC1 » et définies à la page 13. 

Colonne 14 : Quote-part en 1/10.000ème des charges relatives à l’entretien et aux 
réparations du gros œuvre, murs, toiture, etc… du BATIMENT A concernant 
les lots 1, 3, 4, 5, 7, 8, 10 et 11 à 40 et désignées sous le symbole « PC2 » 

Colonne 15 : Quote-part en 1/10.000ème des charges relatives à l’entretien et aux 
réparations du gros œuvre, murs, toiture, etc… du BATIMENT B concernant 
les lots 2, 3, 6 et 9 et désignées sous le symbole « PC3 » 

Colonne 16 : Quote-part en 1/10.000
ème

 relative aux charges particulières et frais d’entretien, 
nettoyage et éclairage des locaux et éléments d’équipements pour les lots 2 à 
10 à 7, 9, 10, 35, 39 et 40 désignées sous le symbole « PC4 » et définies à la 
page 13. 

Colonne 17 : Quote-part en 1/1.000
ème

 relative aux charges particulières et frais d’entretien, 
nettoyage et éclairage des locaux et éléments d’équipements pour les lots 14 à 
19 désignées sous le symbole « PC5 » et définies à la page 13. 

Colonne 18 : Quote-part en 1/1.000
ème

 relative aux charges particulières et frais d’entretien, 
nettoyage et éclairage des locaux et éléments d’équipements pour les lots 20 à 
24 désignées sous le symbole « PC6 » et définies à la page 13. 

Colonne 19 : Quote-part en 1/1.000
ème

 relative aux charges particulières et frais d’entretien, 
nettoyage et éclairage des locaux et éléments d’équipements pour les lots 25 à 
35 désignées sous le symbole « PC7 » et définies à la page 13. 

Colonne 20 : Quote-part en 1/1.000
ème

 relative aux charges particulières et frais d’entretien, 
nettoyage et éclairage des locaux et éléments d’équipements pour les lots 39 
et 40 désignées sous le symbole « PC8 » et définies à la page 13. 

 
 
 

     MONTIGNY-LES-METZ, LE 12 DECEMBRE 2018 
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